
Annexe 2 : modalités d’appréciation par la CDPENAF 
de la création de parcs photovoltaïques

Création d’un parc PV  
sans changement de zonage

Dans quel zonage se trouve le projet ?

oui

 En zone A 
d’un PLU(i)

 En zone N d’un PLU(i) 

 Hors secteurs constructibles  
d’une carte communale 

 Hors parties urbanisées  
d’une commune au RNU

 Dans un autre zonage 
ou secteur dégradé

Y-a-t-il eu une activité agricole pré-existante  
lors des 10 dernières années ?

 Terres déclarées à la PAC 
 MSA pour les cultures non déclarées à la PAC 

Présenter
les éléments issus de 
l’étude d’impact pour 
s’assurer de l’absence 

d’impacts significatifs sur 
les milieux naturels

Non

Nécessité de réaliser 
une étude pédologique

 (cf cahier des 
charges en annexe 1)

Pédo < 2,5 2,5 ≤ Note pédo < 4 Note pédo ≥ 4

Pas de critères 
spécifiques 

Uniquement de 
l’agrivoltaïsme 

 (selon 
vérification des 
critères de 
l’annexe 4) 

Synergie à l’échelle de  
l’exploitation voire de  
la parcelle

Synergie à 
l’échelle de  
la parcelle
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Possibilité de PV permet-
tant un couplage d’intérêt 
potentiel pour l’agriculture 

<30MWc  
<20% SAU exploitation

 (selon vérification 
des critères de l’annexe 3)

ou 

Projet agrivoltaïque 

 (selon vérification 
des critères de l’annexe 4)


